
^ POKI^, iu(<8ur...s ou

*"••'» vérifiés.
'

' 19

4» Siu,|insponhmrouu,»ai,!.'-inHpoot«ur poi.içr „ .,; Amende poarmarqu». (iM.'lciut* Imliiiu;.., ||«nui, p, îs on m.'.suro ou •. .u- i'"'n',..an.V
ment d. p «ago sans l'avoir au pntlabl. r.'--ulièreraeat v.-riHé 'LVSkZ'•ni.' corn >-ran( ivoc lY,talon ou f -it autre appareil autorisé ^'o"

<|Uil aura -n sa posMOMsion pour cett»- lin. il Mioonrra
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Si un insp..cteur ou aide-inspecteur poinçonne sciem- ('-en d.kon
ment quehiue balance, fléau, poids ou mesim' ou instrument '^''.',* ''''"'"''

<le pesage appartenant à une personne domiciliée dans les tt'*"'"
imitoH d une division d'inspection pour laquelle un autre
nspe. leur a et(. légalement nommé, il encourra, sur convie-
ion, une ..mende d'au plus cinq piastres pour chaqu,- poidsou mesur»' ou instrument de pesage ainsi j)oinçonnc.

H[.

—

Dispositions diverses.

4H Le Gouverneur en conseil pourra, A toute ép.Kiue, Règlement,
décréter, révoquer ou amendt^r d.-s règlements compatibles i""" '« o°"-
avec le présent acte sur tous les sujets ci-dessous énumérés :- côn-ITpoûr

1 T 1 certMioeg fins.
1. l.a gouverne des inspecteurs et de leurs aides dans

1 exécution de leurs devoirs
;

2. Le remplacement et l'usage des étalons
;

3. Le mode de vérification des étalons de bureaux, de poids
et mesures, instruments de pesage et balances, et l'attestation
de telle vérification

;

4. Le degré d'inexactitiide à tolérer dans les poids, mesu-
res, balances et instruments de pesage

;

5^ Les formes, dimensions et proportions à exiger iwur les
poids instruments de pesage et mesures, et les matériaux
dont ils pourront être fiibriqués

;

6. Le poinçonnage de leurs ditiérentes dénominations sur
les poids et mesures autorisés par le présent acte :

C^LT '^°''"''"*' ^''^''^ P''^^'^^ dans la Gazette du Publication.

étabbr^Ln?'"'''''™*'"' ^'\ ^°''''^^ pourra, à toute époque, Le Qourer-
etablir, révoquer ou amender un tarif des droits qui seront °«»"'""'°-

ïuT^U ^^^P^^^^^^T "*"
'^•J'''''

""'^'^ ^^''' î^ Vérification &u"n"rrifet le poinçonnage des poids, mesures, balances, fléaux et i««
^''''^

autres instruments de pesage en vertu du présent acte • et
^'''^'°"*'°-

ZfrJll '*;"''" contenant ce tarif et ces règlements,' et Publication.
toute rHvopnTinn nn qrr»""'!'»-»""-^^ j - _ .i • c 5 - -,— •'•- '*"•• •i-tTruicnt uc ce mrii et de ces iè<rle-ments, seront publiés dans la Gazette du Canada ; et ces drSits Kmpioi des
lorineront partie du tonds consolidé du revenu du Canada *^''""'-


